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      Introduction générale

    « Des rapports avec la Terre basés exclusivement sur l’utilisation de celle-ci en vue de la croissance économique  ne peuvent que mener à sa dégradation en même temps qu’à la dépréciation de la vie humaine ».

    
      M. René DUBOS, « Les dieux de l’écologie », Fayard 1973
      
            1
          
    

     

    1. – En ce troisième millénaire la planète subit de nombreuses atteintes humaines qui provoquent des catastrophes écologiques désastreuses et menacent la capacité de survie de l’humanité. La situation est alarmante et la réalité incite à l’inquiétude car le réchauffement climatique de la terre, la pollution de l’air et des eaux, les accidents nucléaires, provoquent des fléaux sans précédent. La protection de l’environnement par la réparation des préjudices écologiques purs s’affirme ainsi comme un enjeu majeur du devenir des sociétés. Cette question environnementale politiquement sensible2 est au cœur d’une dialectique où s’opposent la volonté de préserver l’équilibre écologique3 et celle, souvent prééminente d’ailleurs, de ne perturber en rien l’émergence économique des États.4

    2. – A notre avis, la thérapeutique de la dégradation de l’environnement consiste à tempérer l’économie de marché compétitive5 dont l’efficacité excessive s’affirme au détriment des équilibres naturels6 et à prôner « le développement durable ou soutenable7 », une croissance non destructrice de l’environnement. Pour ce faire, il faut concilier la protection de l’environnement avec le développement économique et social de l’humanité. Les changements néfastes sur la terre doivent aussi pousser la communauté internationale et plus particulièrement les États, à sensibiliser la conscience collective8 aux méfaits des dommages environnementaux, et se pencher sur une réparation plus efficace des préjudices causés à l’environnement par le biais de l’évolution de la responsabilité civile environnementale9.

    La réparation effective et adéquate du préjudice écologique pur par une indemnité punitive pourrait se révéler comme la panacée pour la prévention des atteintes environnementales et une incitation à éviter les dégradations de l’environnement. Cette assertion repose d’abord, sur l’exigence de cerner la notion d’« environnement » (Section I) ensuite, sur l’appréhension des difficultés conceptuelles du dommage et du préjudice (Section II) et enfin, sur l’affirmation de la nécessité de réparer efficacement le préjudice écologique pur (Section III).

    Section I : La notion d’« environnement »

    3. – L’environnement est un mot qui exprime fortement des passions et des incompréhensions, car d’une notion descriptive, il est devenu une matière technique10 saisie par le droit. L’environnement est interprété par tous, il devient alors un concept galvaudé, à cause de sa notion insaisissable (§ 1) et des sanctions problématiques à ses atteintes (§ 2).

    § 1 : L’insaisissabilité de la notion d’« environnement »

    4. – L’environnement est un néologisme récent de la langue française qui exprime le fait d’environner, c’est-à dire d’entourer. Il fait son apparition dans le grand Larousse de la langue française en 1972 comme étant « l’ensemble des éléments naturels ou artificiels qui conditionnent la vie de l’homme ». Dans son acception la plus large, découlant de son étymologie, le mot « environnement » évoque tout ce qui, à un moment donné est « autour de nous ».

    L’environnement a aujourd’hui plusieurs définitions doctrinales et textuelles qui semblent être floues. Notion « caméléon » pour le professeur Michel PRIEUR11, idée relativement claire dans son noyau central et parfaitement imprécise dans ses contours selon Monsieur Jacques DE LAVERSIN12. L’environnement est en définitive « tout ce qui entoure l’homme et conditionne sa vie, ce qui englobe des éléments naturels et artificiels constituant son cadre de vie »13. L’environnement peut faire l’objet de plusieurs définitions doctrinales si on prend en compte la nature et l’écologie.

    5. – En intégrant l’espèce humaine dans la définition de l’environnement, les deux termes « nature » et « écologie » semblent particulièrement proches de l’environnement.

    La « nature » vue dans sa globalité ne comprend que les espaces naturels et les ressources : l’eau, le sol, les minéraux, les espèces animales et végétales. Dans cette optique, l’espèce humaine est extérieure et jugée responsable des altérations et des destructions de la nature. La prise de conscience des menaces pesant sur l’environnement a néanmoins conduit à s’interroger sur ce que l’on désignait par le terme « nature » et sur le statut à lui donner. La notion de « nature » est définie par le dictionnaire Robert comme « ce qui, dans l’univers, se produit spontanément, sans intervention de l’homme ». C’est ainsi que la vision naturaliste défend l’idée d’une valeur intrinsèque de la nature. En ce sens, il convient alors de protéger la nature et d’adopter une conduite éthique vis-à-vis d’elle, tout en étant responsable de sa dégradation devant les générations futures.

     

    A notre avis, le mot « environnement » est à différencier du mot « nature ». La nature désigne l’ensemble des éléments naturels considérés comme étant seuls, alors que la notion d' « environnement » s’intéresse à la nature au regard des activités humaines et aux interactions entre l’homme et la nature

    L’« écologie » est une branche de la biologie, qui vient du grec « oikos » et qui signifie la demeure, l’habitat. C’est une discipline scientifique, créée en 1869 par le biologiste Monsieur Ernest HAECKEL disciple de Monsieur DARWIN, peut être définie comme la science qui étudie les milieux et les conditions d’existence des êtres vivants et les rapports de toute sorte qui existent entre ces êtres vivants et leur environnement. Cette conception originelle de l’écologie n’intégrait pas non plus l’homme dans son objet. Celle-ci était limitée à l’étude des espèces animales et végétales dans leur milieu14. Cependant, de nos jours, l’écologie intègre l’homme dans son objet. Ainsi, le grand Larousse de la langue française définit l’écologie comme « l’étude des êtres vivants en fonction du milieu naturel où ils vivent ainsi que des rapports qui s’établissent entre des organismes et le milieu ». C’est ainsi que Monsieur Christian HUGLO définit l’environnement comme « le domaine sur le lequel s’exerce l’écologie, science des relations des êtres vivants entre eux et avec le milieu »15.

    6. – Le concept d’« écologie »16 est donc flou, ambigu, mais plus précis et moins polysémique que la notion d’« environnement ». Il englobe ainsi une double signification. Dans une approche classique biocentrée17 qui a donné naissance à l’écologie profonde (deep ecology)18, celle-ci mettait en avant « le bien-être » de la nature au détriment quelquefois de celui de l’homme et des sociétés. L’écologie s’était donc construite au XIXe siècle en excluant l’homme, considéré comme un intrus dans la nature19. Contrairement à l’environnement qui prend en compte l’homme dans son milieu artificiel ou naturel, l’écologie ne s’intéressait qu’aux végétaux et aux animaux.

    Dans une conception contemporaine et écocentrique, l’écologie intègre l’homme dans son objet d’étude et s’attache particulièrement à l’étude des êtres vivants (biocénose) et des milieux dans lesquels ils se reproduisent (biotopes), ainsi que des relations des êtres vivants entre eux et avec ces milieux (écosystèmes).

    L’opinion publique tend ainsi à créer un amalgame entre les deux notions (écologiste et écologue) en retenant le terme d’écologiste pour désigner le représentant militant de la défense de l’environnement et celui d’écologue comme un spécialiste scientifique de l’écologie. L’écologie politique20, s’inspirant de la notion d’équilibre entre les êtres, a contribué à attirer l’attention des politiques sur la dégradation de l’environnement. En ce sens l’écologie serait en quelque sorte une économie de la nature, de l’environnement valable pour toute la surface du globe terrestre (atmosphère, océans, eaux continentales, le sol et tous les organismes qui s’y trouvent, etc.).

    7. – La protection de l’environnement est devenue une priorité en France grâce à l’écologie politique21, au mouvement associatif22 et depuis que la Charte de l’environnement a été adossée à la Constitution en 2005, qui consacre en son article premier : « le droit de chacun de vivre dans un environnement équilibré et favorable à sa santé ».

    La Charte constitutionnelle de 200523 n’a d’ailleurs pas donné une définition précise de l’environnement. Elle en retient une définition implicitement restreinte, centrée sur les aspects naturels en se référant dans son préambule aux « ressources et équilibres naturels qui ont conditionné l’émergence de l’humanité et que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont indissociables de son milieu naturel ». Toutefois d’autres textes retiennent au contraire une définition large de l’environnement. Il en est ainsi de la Convention de Lugano du 21 juin 1993, sur la responsabilité civile pour les dommages résultant d’activités dangereuses pour l’environnement, selon laquelle « l’environnement comprend : les ressources naturelles abiotiques et biotiques, telles que : l’air, l’eau, le sol, la faune et la flore et l’interaction entre les mêmes facteurs, les biens qui composent l’héritage culturel, les aspects caractéristiques du paysage ».

     

    8. – Le Code de l’environnement, initié par l’ordonnance du 18 septembre 2000, a intégré une définition floue de l’environnement, en tant que « patrimoine de la nation », composé des espaces, des ressources et des milieux naturels, des sites et paysages, de la qualité de l’air, des espèces animales et végétales, de la diversité et des équilibres biologiques. Au sens de la loi du 10 juillet 1976 qui renvoie à l’article L 110-1 du C. env., l’environnement est défini comme un terme générique qui recouvre trois éléments : la nature (espaces, espèces animales et végétales diverses et équilibres biologiques), les ressources naturelles et la qualité de l’air, les sites et les paysages. En réalité nous pouvons constater qu’aucun texte juridique n’a, pour l’heure, défini de manière générale et universelle cette notion d’« environnement ».

    L’environnement serait alors un domaine insaisissable car plusieurs approches juridiques sont possibles sans qu’aucune ne soit pleinement satisfaisante. Certes, l’environnement fait alors l’objet d’acceptions variables en fonction des problématiques appréhendées. Au demeurant, les définitions ou théories anthropocentriques24 qui font de l’homme l’élément central pour la protection de l’environnement, nous semblent les plus appropriées. Toutefois, il convient à notre sens de concevoir l’environnement comme étant l’ensemble des facteurs qui influent sur le milieu dans lequel l’homme vit.

    Nous serons tenté ainsi de définir l’environnement comme étant « tout ce qui entoure l’homme et conditionne sa vie, ce qui englobe l’ensemble des éléments naturels et artificiels constituants son cadre de vie »25. Nous retiendrons dans notre étude une conception de l’environnement qui situe l’homme au centre de son environnement, c’est-à-dire tous les « biens environnementaux »26 qui l’entourent et celle qui insiste sur sa responsabilité dans la bonne gestion des ressources naturelles et sur l’interdépendance entre les activités humaines et la nature. L’environnement est entendu dans son sens étymologique comme le patrimonium du droit romain, c’est-à-dire l’héritage, le bien qui doit se transmettre dans le meilleur état possible aux enfants. L’admission de l’environnement comme patrimoine commun de l’humanité est donc synonyme de responsabilité des générations présentes envers les générations futures. L’environnement est un héritage à protéger afin de le transmettre sans dégradation aux générations à venir. Cette définition qui se focalise sur la conception patrimoniale de l’environnement s’est vue refuser au début toute valeur juridique par le Conseil d’État27, mais elle a été consacrée, par la suite, par la Charte de l’environnement de 200528 qui lui octroie une valeur fondamentale.

     

    9. – Par ailleurs, l’environnement est l’objet de droits et d’obligations. Il est donc visé par une discipline juridique particulière : le droit de l’environnement. Ce droit récent en devenir29 pose des contraintes aux sources et ramifications multiples des sciences écologiques. Le droit de l’environnement a ainsi emprunté au vocabulaire des écologues des termes ambigus de plus en plus nombreux pour affiner les mécanismes juridiques de protection, alors que l’environnement ne saurait se réduire à la seule notion d’écologie. En effet, pour être précis, le droit de l’environnement peut être défini comme une discipline juridique formalisée qui englobe l’ensemble des règles relatives à l’environnement et qui ont pour objet sa protection.

    Par sa dimension verticale, le droit de l’environnement est particulièrement vaste. C’est une matière transversale, un droit interdisciplinaire, puisque touchant à toutes les disciplines du droit privé, du droit public, du droit national, et du droit international30. Par sa dimension horizontale, il entretient des rapports d’hétéronomie étroite avec la plupart des autres branches du droit, comme le droit forestier, le droit rural, le droit de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, le droit minier, etc.

    10. – Les sources classiques du droit positif français de l’environnement sont pour la plupart internationales et communautaires.

    Au niveau international, plusieurs textes (traités et conventions) se sont intéressés à la protection de l’environnement. Par exemple, l’une des premières conventions internationales de protection de l’environnement est celle du 19 mars 1902, convention pour la protection des oiseaux utiles à l’agriculture. Ultérieurement, deux conventions constituent des précurseurs de la conception actuelle du droit de l’environnement. C’est ainsi que la première des conventions est celle de Londres relative à la conservation de la faune et de la flore à l’état naturel du 8 novembre 1933 et la seconde convention est celle de Washington pour la protection de la flore, de la faune et des beautés panoramiques naturelles des pays de l’Amérique du 12 octobre 1940.

    De plus, plusieurs conférences et sommets31 ont permis d’aboutir à un accord sur la nécessité de promouvoir l’idée d’un développement durable ou soutenable, c’est-à-dire un développement qui tient compte des besoins des générations actuelles sans compromettre ceux des générations futures32.

    Ce développement durable pourrait être envisagé avec le principe de précaution, dont le droit de l’environnement est le terrain d’élection originaire33 et de prédilection. Ce principe de précaution permet ainsi une meilleure prise en compte des dommages environnementaux par une intégration des incertitudes scientifiques. Il faut souligner que ce principe de précaution34 soulève cependant quelques ambiguïtés35. La jurisprudence communautaire consacre ainsi, le principe de précaution, au-delà de son inscription dans les traités successifs, comme un principe général du droit communautaire36.

     

    Au plan communautaire, l’un des apports significatifs de l’Acte unique européen de 198537 est l’introduction du principe d’intégration, selon lequel « les exigences en matière de protection de l’environnement sont une composante des autres politiques de la Communauté »38. Mais, c’est surtout le Traité de Maastricht39, instituant l’Union européenne, qui a marqué un niveau élevé de protection de l’environnement en hissant l’« action » européenne dans le domaine environnemental au rang de « politique » de l’Union. Cependant, ni l’Acte unique européen, ni le Traité d’Amsterdam en 1997, qui ont pourtant insisté sur la vocation de la Communauté en matière de protection de l’environnement40, n’ont pas réalisé un quelconque progrès en faveur de l’accès des citoyens et des associations à la justice dans ce domaine. La Convention d’Aarhus du 25 juin 1998 sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, ratifiée par la France en septembre 2002, entrée en vigueur le 6 octobre 2002, prévoit dans son article 3-4 que chaque État membre de la Convention « accorde la reconnaissance et l’appui voulus aux associations, organisations ou groupes qui ont pour objectif la protection de l’environnement et font en sorte que le système juridique national soit compatible avec cette obligation ».

    La directive 2004-35 du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 « sur la responsabilité environnementale en ce qui concerne la prévention et la réparation des dommages environnementaux », a, pour sa part, imposé à chacun des États-membres de désigner « une autorité compétente » chargée de mettre en œuvre des mesures de prévention et de réparation adéquates des préjudices écologiques. Cette importante directive a ainsi été transposée en France par la loi du 1er août 2008 et le décret du 23 avril 200941.

    Force est de reconnaître que les sources internationales et communautaires ont joué un rôle important dans le foisonnement du droit de l’environnement et continuent d’être des « locomotives » dans le développement des sources nationales42. C’est ainsi que la protection de l’environnement s’est donc affirmée comme une préoccupation récurrente pour les États43. Mais beaucoup reste à faire au niveau des sanctions relatives aux atteintes à l’environnement.

    § 2 : L’inefficacité des sanctions en droit de l’environnement

    11. – Le droit de l’environnement est souvent analysé sous l’angle de sa fonction44 et de sa finalité. En ce sens, le droit de l’environnement vise à protéger les « biens environnementaux » indispensables à la survie de l’humanité45. Il se caractérise ainsi par l’inefficacité des sanctions de ses règles de droit46. Cette inefficacité se traduit non seulement par des sanctions éparses47 en droit positif48 français, mais aussi par une absence de sanction au plan international49.

    Sur le plan national, le problème récurrent de la protection de l’environnement est l’effectivité des sanctions, gage du respect de l’environnement. Cette sanction est fondamentale pour le droit de l’environnement sans laquelle l’édiction des règles serait vaine. Le droit de l’environnement est une matière « transversale » et assez récent pour les sciences juridiques car il parcourt une dizaine de codes préexistants (Code de l’environnement, Code de l’urbanisme, Code rural, et Code de la santé publique etc.) et cumule les aspects du droit public et du droit privé50. Le droit positif français de l’environnement51 se caractérise ainsi par une grande dispersion des textes qui se traduit par une multiplicité de répressions, une inadaptation de certaines sanctions et le caractère peu novateur de certaines peines malheureusement peu appliquées, ce qui rend la matière « méconnaissable et friable ». Des sanctions pénales52 dans le Code de l’environnement ont tenté, en effet, de répondre aux atteintes de l’environnement sans envisager une incrimination globale qui aurait trouvé sa place dans le Code pénal, facilitant ainsi sa mise en œuvre effective et sa compréhension. Au contraire, le nouveau Code pénal n’a ainsi intégré aucun délit d’atteinte à l’environnement, à l’exception du crime de terrorisme écologique, prévu à l’article 421-2 du Code pénal. L’article 410-1 du Code pénal énumère les intérêts fondamentaux de la nation parmi lesquels « l’équilibre de son milieu naturel et son environnement ». Cette reconnaissance de l’environnement, comme valeur sociale méritant protection par l’intervention du pouvoir répressif, demeure purement formelle.

    Par ailleurs, malgré l’adoption d’un Code de l’environnement le 18 janvier 200053, une multitude d’incriminations écologiques subsistent encore dans d’autres domaines comme celui de la santé ou de l’urbanisme. De plus, les régimes de responsabilité appliqués à l’environnement en France ne permettent pas toujours d’assurer une réparation effective des milieux atteints, ni une juste indemnisation des victimes. Cette carence peut conduire parfois à des situations de non indemnisation des victimes de dommage à l’environnement et à la dégradation progressive de l’environnement, faute de modification des comportements des pollueurs. Selon le nouvel article 1386-19 du Code civil, de la loi biodiversité du 20 juillet 2016 « Toute personne responsable d’un préjudice écologique est tenue de le réparer ».

    Concernant la prescription, l’article 2226-1 du Code civil est créé par la nouvelle loi. Il prévoit que l’action en responsabilité tendant à la réparation du préjudice écologique se prescrit par trente ans à compter du jour où le titulaire de l’action a connu ou aurait dû connaître la manifestation du préjudice.

    L’article L152-1 modifié du Code de l’environnement précise : « Le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne peut avoir pour effet de porter ce délai au-delà de cinquante ans à compter du fait générateur.

    Concernant la prescription, un article 2226-1 est créé. Il prévoit que l’action en responsabilité tendant à la réparation du préjudice écologique se prescrit par trente ans à compter du jour où le titulaire de l’action a connu ou aurait dû connaître la manifestation du préjudice. 

    L’article L152-1 modifié du Code de l’environnement précise : « Le report du point de départ, la suspension ou l’interruption de la prescription ne peut avoir pour effet de porter ce délai au-delà de cinquante ans à compter du fait générateur. »

    Enfin, il est précisé qu’une action en responsabilité portée devant les juridictions administratives en réparation du même préjudice, tiendra le civil en l’état. Le juge civil devant sursoir à statuer jusqu’à l’issue de la procédure administrative.

    La nouvelle version du texte sur le préjudice écologique54 permet un large recours à la justice, comme en dispose le nouvel article 1386-19-2 du Code civil : « L’action en réparation du préjudice écologique est ouverte à l’État, au ministère public, à l’Agence française pour la biodiversité, aux collectivités territoriales et à leurs groupements dont le territoire est concerné, ainsi qu’à toute personne ayant qualité et intérêt à agir.

    Le préjudice écologique sera réparable, en priorité en nature. Autrement dit par la remise en état du milieu dégradé (article 1386-20 du Code civil).

    C’est pourquoi la création des normes et leur application nécessitent des adaptations structurelles de l’administration et une prise en compte par le juge des textes internationaux pour une sanction efficace.

     

    Au niveau international, la richesse conceptuelle du droit de l’environnement est incontestable, mais son autorité reste toujours problématique car il s’agit souvent d’un droit « mou », un « soft law »55, qui fait que la signature des conventions et traités par les États est sans échéance précise, sans recommandation, et à fortiori sans sanction effective56. Les instruments de ce « soft law » ont une valeur programmatrice et déclarative57, mais ils n’ont presque aucune valeur normative coercitive. C’est le cas par exemple de la Conférence de Rio de 199258 dont la Convention sur la pollution atmosphérique n’a toujours pas été signée par la Chine et les États-Unis59 qui privilégient leurs intérêts économiques au détriment des enjeux écologiques. Le Congrès américain, dans ce domaine, est hostile à toute législation contraignante pour l’essor économique ; même si pour les États-Unis le président Barack OBAMA en avait fait un véritable programme politique. Le sommet de Copenhague de décembre 2009 s’est achevé sur un constat d’échec, aboutissant à un accord a minima, juridiquement non contraignant pour les États. En effet, il ne prolonge pas le protocole de Kyoto de 1997 sur la réduction des gaz à effet de serre qui doit prendre fin en janvier 2013, ce qui est un fiasco pour les associations de protection de l’environnement qui attendaient des sanctions effectives pour les atteintes à l’environnement. De même en Europe, la Convention de Lugano (en Suisse) sur la responsabilité civile des dommages résultant de l’exercice d’activité dangereuse pour l’environnement, adoptée le 21 juin 1993 dans le cadre du Conseil de L’Europe, n’a pas encore fait l’objet de ratification suffisante pour son entrée en vigueur, faute de courage politique des États en matière de protection de l’environnement.

    Le COP 2160 en décembre 2015 à Paris a permis de prendre des engagements pour limiter le réchauffement climatique et de réduire la pollution de l’air.

    12. – Il existe ainsi une frilosité manifeste et un réel manque de volonté politique des États à sanctionner les atteintes à l’environnement qui sont de véritables menaces pour la survie de l’humanité. Il serait alors pertinent de dire que les enjeux écologiques doivent être pensés et résolus à l’échelle mondiale par des actes concrets, car les effets du dommage écologique se manifestent souvent au-delà du voisinage ou des frontières nationales. En ce sens, l’exemple le plus parlant est la catastrophe de Tchernobyl en 1986 où le nuage radioactif a survolé l’ensemble de l’Europe. Plus récemment, les nuages radioactifs de l’accident nucléaire de Fukushima au Japon du 13 mars 2011 ont largement dépassé les frontières de l’État japonais. Aujourd’hui, avec le développement des armes chimiques bactériologiques et de l’énergie nucléaire, nul ne doute que les catastrophes écologiques ont des conséquences néfastes à l’échelle planétaire.

    En définitive, le droit de l’environnement serait alors, par essence, « cosmopolite et passeur de frontières » du fait de l’existence de dommages écologiques transfrontaliers. Il témoigne ainsi de la montée en puissance de la « légalité poreuse »61 et « l’internormativité » entre des systèmes plus ou moins ouverts et perméables qui établissent entre eux des relations interdépendantes diverses. Ces interdépendances nécessiteraient des sanctions efficaces en cas de préjudices écologiques purs transfrontaliers.

    En somme, le problème récurrent de la protection de l’environnement est donc l’effectivité des sanctions, gage du respect de l’environnement. Cette sanction fondamentale pour le droit de l’environnement sans laquelle l’édiction des règles serait vaine, se ferait par la reconnaissance au préalable des dommages et préjudices causés à l’environnement.

    Section II : L’appréhension des difficultés conceptuelles du dommage et du préjudice

    13. – Le dommage est l’atteinte à un intérêt patrimonial ou extrapatrimonial d’une personne que l’on appelle victime. La victime peut être « immédiate », lorsqu’elle subit le préjudice de façon direct. Elle peut être également « par ricochet », c’est-à-dire lorsqu’elle subit le préjudice de façon indirect, donc par l’intermédiaire de la victime directe du préjudice. Le préjudice serait la conséquence néfaste qui découle du dommage, appréhendée par le droit. C’est ainsi que l’existence d’une multitude de dommages (§ 1) ne doit, en aucune manière, occulter l’intérêt de la distinction qui existe entre le dommage et le préjudice (§ 2).

    § 1 : Les typologies de dommages

    14. – Il existe classiquement trois types de dommages 62: le dommage corporel, matériel et moral. Mais un quatrième dommage subsiste, qui est le dommage écologique ou environnemental.

    Le mot « dommage » appliqué à l’environnement révèle des difficultés d’acceptions, c’est-à-dire les dommages environnementaux posent des problèmes conceptuels63. Cependant, deux sens peuvent être donnés au concept de « dommages environnementaux » selon la chronologie de sa définition. C’est ainsi qu’on distingue la conception contemporaine du dommage à l’environnement, qui est plus large que celle du dommage écologique classique.

     

    Un premier sens classique et plus étroit est celui du dommage écologique causé aux personnes et aux biens, c’est-à-dire les nuisances et lésions subies par l’homme et ses biens à la suite d’une atteinte à l’environnement. L’environnement endommagé « par ricochet » n’est pas pris en compte par ce type de dommage. C’est alors une conception individualiste et anthropocentrique du dommage écologique qui s’appréhende à travers les dommages économiques et moraux64, réparés souvent sur le fondement des troubles anormaux du voisinage65.

    
    Une deuxième conception contemporaine et plus large est celui du dommage causé à l’environnement dans son ensemble. Le dommage à l’environnement, plus spécifiquement écologique, s’inscrit dans une éthique de responsabilité66 et peut ainsi revêtir deux sens :

    Il peut être entendu comme un dommage stricto sensu « le dommage aux ressources naturelles », et à toute une série de préjudices causés à l’environnement qu’il s’agisse des ressources appropriables ou non appropriables (res nullius et res communes). Ce dommage qui affecte exclusivement la nature, indépendamment de ses répercussions sur l’homme est alors, appelé : « dommage écologique pur ou direct ».

    Egalement, le dommage à l’environnement peut être entendu lato sensu auquel cas il s’agirait des propriétés privées endommagés, des préjudices causés aux personnes ou encore des dommages économiques. C’est une lésion de l’homme et de ses intérêts personnels, c’est-à-dire une atteinte à sa santé, à son intégrité physique, à son cadre de vie, à ses biens ou à son patrimoine, c’est le « dommage écologique dérivé67 ou par ricochet ».

     

    15. – Le dommage environnemental, pris dans son premier sens c’est-à-dire classique est plus facilement admis. La preuve de son existence est plus aisément apportée que pour la deuxième conception contemporaine du dommage, c’est-à-dire le dommage écologique pur. Ce qui, au demeurant peut paraître paradoxal. Le dommage à l’environnement, reconnu parce qu’il est aussi et surtout un dommage à des personnes ou à des biens individualisés, peut donner lieu à une action en justice portée par les victimes du dommage. Par contre, dans son second sens, le dommage causé uniquement à l’environnement, à une globalité et à tous, est aussi un dommage causé à « personne » puisque l’environnement appartient à « tous »68 et à « personne ». C’est ce qui fait que le dommage écologique pur est une atteinte au « patrimoine commun de l’humanité », c’est-à-dire une atteinte à l’ensemble des « biens environnementaux69 » de l’humanité.

    Le dommage causé à l’environnement ou dommage écologique pur est difficile à individualiser. La preuve de son existence pose problème car non seulement, il est souvent peu connu, diffus, voire incertain, mais de surcroît, les victimes ne sont pas forcément identifiables.

    Le dommage écologique pur peut résulter de causes naturelles ou de l’action de l’homme70. Les dommages écologiques naturels sont des événements d’origine naturelle et (ou) anthropique qui produiront des effets sur de vastes surfaces ou sur des espaces plus réduits, pour une durée plus ou moins longue.

     

    16. – Notre analyse ne s’attardera pas sur les événements naturels tels que les éruptions volcaniques, les inondations, les séismes, les tsunamis, les ouragans, les cyclones ou les sécheresses etc. qui causent des dommages écologiques mais relèvent des catastrophes naturelles, c’est-à-dire des événements qui ne découlent pas d’un fait de l’homme et qui ne peuvent en aucune manière lui être imputables. Ces catastrophes pourront donc être étudiées dans le cadre de la force majeur. On ne s’intéressera essentiellement qu’à l’action de l’homme sur la nature et son environnement, susceptible d’être appréhendée par le droit de la responsabilité71. Les causes du dommage écologique résident alors, soit dans les activités humaines, soit dans les comportements humains. Ces dommages ou nuisances peuvent causer des préjudices, d’où la nécessité de faire la distinction entre les notions de dommage, de préjudice et de nuisance.

    § 2 : L’intérêt de la distinction entre les notions de dommage, de préjudice et de nuisance

    17. – Les concepts de dommage et de préjudice72 ont fait l’objet de controverses doctrinales73. C’est ainsi que certains auteurs définissent le dommage comme une atteinte matérielle74 et le préjudice comme une conséquence des répercussions de cette atteinte75.

    Cependant les deux termes (dommage et préjudice) sont utilisés comme des synonymes par les juridictions pour désigner uniquement les répercussions sur la victime du fait dommageable. Une confusion sémantique et une assimilation conceptuelle sont donc toujours entretenues par la doctrine76. Pour notre part, nous ferons bien la distinction entre ces deux notions de « dommage » et de « préjudice ».

    C’est ainsi que le dommage est un fait brut77qui se traduit par une lésion, une détérioration prise en elle-même, indépendamment de ses conséquences sur les individus. Selon le professeur René CHAPUS78, le terme « dommage » exprime l’existence d’une atteinte d’une détérioration prise en elle-même. Le préjudice vient du latin « praejudicare » qui signifie « préjuger », est le tort ou la conséquence du dommage dont souffre une personne juridique. Un dommage peut être causé à toute chose, appropriée ou non, alors qu’on ne peut causer un préjudice qu’à un élément d’un patrimoine de la personne. Autrement dit, le dommage peut se répercuter ou non sur une personne juridique ou une chose. Le dommage est ainsi un fait qui se constate objectivement.

    Le préjudice, conséquence du dommage, est une notion juridique subjective qui désigne les effets que le dommage a causé sur les personnes79. Par conséquent, le dommage s’apprécie concrètement (in concreto) et objectivement alors que le préjudice est appréhendé abstraitement (in abstracto) et subjectivement dans le patrimoine de la victime. L’existence du dommage ne suffit pas à entraîner l’obligation de réparation, car il est nécessaire d’établir que le dommage a causé un préjudice.

     

    Le préjudice trouve sa source dans un dommage, même si tout dommage n’entraîne pas nécessairement un préjudice. En effet, le dommage en tant que conséquence factuelle du fait générateur est une condition nécessaire, mais insuffisante parfois, pour entrainer un préjudice...
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